
Nature de l’infraction Pourcentage d’accroissement 

• A. 

 

Absence de déclaration ou déclaration tardive due à des circonstances 

indépendantes de la volonté du contribuable 

Néant 

• B. 

 

Absence de déclaration ou déclaration tardive sans intention d’éluder 

l’impôt : 

  

• 1ère infraction 10 % 

• 2e infraction 20 % 

• 3e infraction 30 % 

À partir de la 4e infraction, les infractions de cette nature sont classées sous C et 

sanctionnées comme telles. 

  

• C. 

 

  

Accroissements d’impôts 



Absence de déclaration ou déclaration tardive avec intention d’éluder 

l’impôt : 

• 1ère infraction 50 % 

• 2e infraction 100 % 

• 3e infraction 200 % 

• D. 

 

Absence de déclaration ou déclaration tardive accompagnée soit d’une 

inexactitude ou d’une omission par faux ou usage de faux au cours de la 

vérification de la situation fiscale, soit d’une corruption ou d’une tentative 

de corruption de fonctionnaires 

200 % 

 


